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Les candidats libéraux qui se présentèrent dans les circons­
criptions catholiques promirent pleine justice A la minorité du 
Manitoba. Les libéraux qui se présentèrent dans les circonscrip­
tions protestantes montrèrent plus de réserve 
noncèrent contre la cause catholique.

Quant aux candidats

ou même se pro­

conservateurs. ils promirent tous, si l’on 
excepte les fanatiques du parti McCarthy, de travailler, 
ils 1 avaient fait par le passé, à réparer l’injustice dont 
g noient les catholiques du Manitoba.

Comme la question des écoles du Manitoba 
plus haut point la religion et le salut des âmes, les archevêques 
de Quebec, de Montréal et d’Ottawa, avec tous leurs suffragan*, 
firent une lettre collective pour rappeler à tous les électeurs ca­
tholiques qu’ils avaient l’obligation rigoureuse, dans les circons­
tances présentes, “de n’élire A la charge de représentants du peu- 
pie (|,.c îles hommes sincèrement résolus à favoriser de toute leur 
influence et à appuyer à lu Chambre une meeure pouvant porter 
un remède efficace aux maux dont eouffra.it la minorité manito- 
unne. • l ne Injustice grave, disaient les prélats, a été commise 

envers la minorité catholiqns an Manitoba 
écoles catholiques,

comme 
se plai-

intéressait au

î ou lui a enlevé
écoles séparées, et l’on veut que les parents 

envoient leurs enfants A des écoles que leur conscience réprouve 
Le Conseil I rive d'Angleterre a reconnu le bien fondé des récla­
mations des catholiques, la légitimité de leurs griefs et le droit 

in ten eiition des autorités fédérales pour que justice soit rendue 
■iux opprimes. Il s’agit donc présentement pour les catholiques 
- e concert en cela avec les protestants bien pensants de notre 
a,s d unir leurs forces et teurs suffrages de façon a assurer la
'l, t0lre flefim(,ve ........ liberté religieuse et le triomphe de droits
qui sont garantis par la constitution.... C’est pourquoi, nos 
très chers livres, loue le* catholiques ne devront accorder leurs 

rayes qu aux candidats qui s'engageront formellement et., 
ne,voient a voter .au Parlement, en faveur d'une législation

11 1(1 m"lortté catholique du Manitoba le* droit h 
nu sont

'VS

ren-
HColarrcH qui

reconnus par l'honorable conseil privé d'Angleterre (I)” 
Les prélats S’étaient abstenus à dessein de nommer aucun 

pa.ti Ils se contentent d’exiger que les candidats s’engagent 
: f ^-"-ellement A accepter et A soutenir l'inter-

..... e 1-V ' Ur"‘ f " rol,‘r ea ft >■<■"<• 'tune loi répara! rive ( ),• 1„ 
Part, liberal avait fait des lois oppressives : il Venait de faire
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